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Les affiches et infos obligatoires
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1. Définition

Une affiche obligatoire est un document que les employeurs doivent afficher dans leurs locaux pour 
informer les salariés de leurs droits, des conditions de travail, des règles de sécurité, et autres 
informations importantes. 

Ces affiches sont essentielles pour garantir la transparence, la conformité légale, et la protection des 
salariés. 

Elles permettent également de prévenir les litiges en fournissant des informations claires et accessibles 
à tous les employés.



2. Infos sur les droits des salariés

• Horaire collectif du travail : l'employeur est tenu d’afficher dans les locaux l’horaire de travail, c’est-à-
dire les heures de début et de fin de la journée de travail ainsi que la durée des repos. L’horaire est 
affiché en caractères lisibles et apposé de façon apparente dans chacun des lieux de travail auxquels il 
s'applique. 

• Repos Hebdomadaire : le tableau d’affichage de l’asso doit contenir les jours et heures de repos 
collectifs lorsque le repos hebdomadaire n’est pas donné le dimanche

https://payfit.com/fr/fiches-pratiques/horaire-travail/


• Inspection du travail : l’employeur est tenu d’afficher l’adresse et numéro de téléphone de 
l’inspecteur du travail compétent. Pour le secteur de St Brieuc : 1-3 Bd Edouard Prigent 22000 St Brieuc 
tél : 02 96 62 65 65 

• Médecine du travail: l’employeur doit afficher l’adresse et le numéro du service de santé au travail

• Convention Collective du sport : mettre à disposition (version papier ou numérique) la convention 
pour consultation

2. Infos sur les droits des salariés



3. Prévention harcèlement 
et discrimination

Il y a obligation d’afficher de la prévention sur la discrimination et le harcèlement



4. Santé et Sécurité au travail

• Consignes de sécurité incendie : par exemple, une affiche sur les consignes de sécurité incendie doit 
indiquer les procédures d'évacuation, les numéros d'urgence, et les points de rassemblement. 



4. Santé et Sécurité au travail

• Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) : 

C’est un document qui recense :
 - l’ensemble des risques auxquels sont exposés les salariés
 - les moyens de prévention mis en place
 - les actions d’amélioration à mettre en place

On peut généralement distinguer deux types de salariés dans vos structures :
 - les administratifs
 - les animateurs/éducateurs



5. Comment et où afficher

Les informations doivent être accessibles et visibles par tous les salariés. Il faut donc choisir un lieu de 
passage :

▪ L’entrée principale
▪ Salle de pause
▪ Vestiaires
▪ Salle de réunion

Le plus commun est une affiche papier sur un tableau magnétique ou au mur.  Il est également possible 
d’utiliser des affichages numériques (borne, écran d’information…..)
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